
GUIDE TECHNIQUE – TECHNISCHE GIDS 

Nom/Naam :  

10ème Grand Prix de Dottignies – Trophée IEG 

  Lundi 4 avril 2011 (Maandag 4 april 2011)   

  WE 1.2. (UCI) 

 

Organisation/Organisatie : 

 Vélo-Club Communal « Les Sportifs » Dottignies 
 Rue Julien Mullie, 8, 7711 Dottignies (Julien Mulliestraat, 8, 7711 Dottenijs) 
 Website : www.veloclubdottignies.be 
 E-mail : info@veloclubdottignies.be 
 

Directeur de Course/Koersdirecteur : 

 DUQUESNOY Marc 
 Clos du Val d’Espierre, 25, 7730 Saint-Léger (Dal van Spiereerf, 25, 7730 Saint-Léger) 
 Tél. & Fax : 056/48.75.68 – GSM : 0496/25.75.68 
 E-mail : marcduquesnoy@tvcablenet.be 
 

Directeur de Course adjoint/Adjunct Koersdirecteur : 

 GILLARD Pablo 
 Rue de la Blanchisserie, 9, 7711 Dottignies (Blekerijstraat, 9, 7711 Dottenijs) 
 GSM : 0472/31.85.17 
 E-mail : gillardpab83@hotmail.com  
 

Distance/Afstand : 

 128,07 kms (1 circuit de 74,71 kms + 4 circuits de 13,34 kms) 

    (1 ronde van 74,71 kms + 4 ronden van 13,34 kms) 

 

Prix/Prijzen :  

1645,00 € (suivant barême UCI – volgens UCI barema) 

Prix complémentaire/Bijkomend : 

Prix des Monts/Bergprijzen : 3 prix/3 prijzen : 75€, 50€ et/en 25€ 

Sprints/Rushes                    : 3 prix/3 prijzen : 75€, 50€ et/en 25€ 

 

Parking :  

- P1    (Officiels, VIP et Directeurs sportifs/ Officials, VIP en Ploegleiders)  
Rue des Roses, 7711 Dottignies (Rozenstraat, 7711 Dottenijs) 

- P2      (Coureurs, Presse et Publics/ Rensters, Pers en Publiek) 
Rue du Soleil Levant, 7711 Dottignies (Zonsopgangstraat, 7711 Dottenijs) : Coureurs (Rensters) 
Rue de la Barrière de Fer, 7711 Dottignies (Ijzeren Bareelstraat, 7711 Dottenijs) : Presse et 
Publics (Pers en Publiek) 
 

Inscriptions/Inschrijvingen : 

 Chapiteau au square de la Rue des Roses et de la Rue des Mimosas, 7711 Dottignies 
 (Feesttent op het plein van Rozenstraat en van Mimosastraat, 7711 Dottenijs) 

A partir de/Vanaf : 10h00 – jusque/tot : 11h45 
 

Permanence/Permanentie : 

 Chapiteau au square de la Rue des Roses et de la Rue des Mimosas, 7711 Dottignies 
 (Feesttent op het plein van Rozenstraat en van Mimosastraat, 7711 Dottenijs) 
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 Ouverture/Open : 9h30 
 

Vestiaires/Kleedkamers : 

 Terrain de sports du RDS, Rue de la Haverie, 7711 Dottignies – sous tribunes. 
 (Sportterrein van RDS, Haveriestraat, 7711 Dottenijs – onder de tribunes) 
 

Briefing : 
 Chapiteau au square de la Rue des Roses et de la Rue des Mimosas, 7711 Dottignies 
 (Feesttent op het plein van Rozenstraat en van Mimosastraat, 7711 Dottenijs) 

- Directeurs Sportifs (Ploegleiders) : 12h00 

- Organisation, Police et Moto signaleurs (Organisatie, Politie en Mobiele seingevers) : 
12h30 
 

Signature feuille de contrôle/Tekenen controleblad : 

 Podium Ville de Mouscron, ligne de départ et d’arrivée, Rue du Meunier, 7711 Dottignies 
 (Podium Stad van Moeskroen, lijn van vertrek en aankomst, Molenaarstraat, 7711  
 Dottenijs) 
  

Mise en place voitures qui suivent/Opstelling volgwagens :   

- Voiture ouvreuse, Police, VIP, Presse (Openingwagen, Politie, Pers en VIP) : 
Boulevard des canadiens, 7711 Dottignies (Kanadezenlaan, 7711 Dottenijs) 

- Directeur de course et Motos signaleurs (Koersdirecteur en Mobiele seingevers) : 
Rue du Soleil Levant (haut), 7711 Dottignies (Zonsopganstraat (hoog), 7711 
Dottenijs) 

- Directeur adjoint, Commissaires, Directeurs sportifs, Voitures neutres, Ambulances et 
Voiture balai (Adjunct Koersdirecteur, Commissarissen, Neutrale wagens, 
Ziekenwagens, en Bezemwagen) : 

Bas de l a Rue du Meunier, 7711 Dottignies (Onderkant van Molenaarstraat, 7711 
Dottenijs) 
 

Dérivation voitures qui suivent/Afleiding volgwagens : 

- Voitures avec         (Organisation, Commissaires, Police) (Wagens met          (Organisatie, 
Commissarissen, Politie) : passent la ligne d’arrivée/ gaan de aankomst voorbij. 

- Autres véhicules (Anderen wagens) : déviés à gauche 200 mètres avant l’arrivée vers la 
Rue des Roses (aan links afgeweken 200 meters van de aankomst naar de Rozenstraat) 
 

Départ/Start :  

 Rue du Meunier à 14h00 (Départ officiel) – Molenaarstraat aan 14u00 (Officiele start) 
 

Radio-Tour : RLVB-KBWB-FCWB : 2 dossards/ 2 rugnummers 

    164,510 Mhz (National) – 442,500 Mhz (International) 

 Officiel Telecom : M. HAVELANGE Michel (FCWB) 
 Team Reportage : M. VAN STEEN Freddy (RLVB-KBWB) 
 Speaker : Mrs. HAVELANGE  Freddy et Michel (RLVB/UCI) 
 Radio-Tour : M. COPPENOLLE Jean-Pierre (RLVB-UCI) 
 

Photo-Finish :  Camion PORTIX/Kamen PORTIX 
 Mrs. GOULEM Paul et STOCKMAN René (Société ALARRIVEE.COM) 
 

Ravitaillement/Bevoorading :   
 Boulevard des Canadiens pendant les circuits locaux. 
 (Kanadezenlaan gedurende voor de lokalen omlopen) 



 

Assistance neutre/Neutrale assistentie : 

 2 voitures + 1 moto  
 (2 wagens + 1 moto              )       

 

Service Médical/Medische assistentie : 
 Ambulance Jean-Pierre, Rue Victor Corne,  56,  7700 Mouscron : 2 ambulances 
 (Victor Cornestraat, 56, 7700 Moeskroen : 2 ziekenwagens) 
 

Docteur/Wedstrijddokter : 
 Dr. MOONS Philippe, Rue Louis Lenoir-Scaillet, 22, 7890 Lessines 
 Tél. : 068/33.46.00 – GSM : 0476/35.33.70 
 

Arrivée/Aankomst : 

 Rue du Meunier (Molenaarstraat) 
 

Cérémonie protocolaire/Huldiging : 
 Sur le podium de la Ville de Mouscron  avant ligne d’arrivée de la Rue du Meunier.   
 (Op het podium Stad van Moeskroen voor de aankomstlijn van Molenaarstraat) 
 

Contrôle antidopage/Lokaal medische controle : 
 Reposoir Saint-Antoine, Avenue du Reposoir, 1, 7711 Dottignies 
 (Rustoord Sint-Antonius, Rustoordlaan, 1, 7711 Dottenijs) 
 

Salle de presse/Perszaal : 
 Reposoir Saint-Antoine, Avenue du Reposoir, 1, 7711 Dottignies 
 (Rustoord Sint-Antonius, Rustoordlaan, 1, 7711 Dottenijs) 
 

Résultats/Opmaak uitslagen :  
 Camion officiel PORTIX, ligne d’arrivée. 
 (Officiele kamen PORTIX, aankomstlijn) 
 

Remise des prix/Prijsuitreiking : 

 Chapiteau au square de la Rue des Roses et de la Rue des Mimosas, 7711 Dottignies 
 (Feesttent op het plein van Rozenstraat en van Mimosastraat, 7711 Dottenijs) 
 

Urgences Hôpitaux/Nabij gelegen ziekenhuizen : 

- CHM Mouscron – ZCM Moeskroen 
Avenue de Fécamp, 49, 7700 Mouscron (Fecamplaan, 49, 7700 Moeskroen) 
Tél. : 056/85.81.51 (urgences) – E-mail : urgences@chmouscron.be  
Website : www.chmouscron.be 

- CNDT – CHWapi 
Avenue delmée, 9, 7500 Tournai (Delméelaan, 9, 7500 Doornik) 
Tél. : 069/25.85.20 (urgences) – Fax : 069/25.80.15 
Website : www.cndt.be 

- AZ Groeninge – Campus Maria ‘Voorzieniegheid 
Loofstraat, 43, 8500 kortrijk 
Tél. : 056/63.61.12 (spoed) – Fax : 056/63.63.69 
E-mail : info@azgroeninge.be 
Website : www.azgroeninge.be 
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INFORMATIONS COURSE – KOERS INFORMATIE 

 

● Plans des Circuits /Omlopen Plannen  

 

 



● Site Départ et Arrivée /Plaats Staart en Aankomst  

 

● Profils /Profielen 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

● Officiels de la course /Koers Official  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



REGLEMENT – WEDSTRIJDREGLEMENT 
(Alleen in Frankrijk) 

 

 
ARTICLE 1.  ORGANISATION. 
 

L’épreuve cycliste, intitulée le 10ème Grand Prix de Dottignies, est organisée par le Vélo-Club «Les 

Sportifs » de Dottignies (Matricule H/70) sous le règlement de l’Union Cycliste Internationale (UCI), de la 

Royale Ligue Vélocipédique Belge (RLVB) et de la Fédération Cycliste Wallonie Bruxelles (FCWB). Elle se 

dispute le lundi 4 avril 2011. 

  
 
ARTICLE 2.  TYPE D’EPREUVE. 

 

L’épreuve cycliste est réservée aux athlètes des catégories Dames-Elites. Elle est inscrite au calendrier UCI 

Mondial. 
 

L’épreuve cycliste est classée en classe WE2-1.2 conformément au règlement UCI, elle attribue les points 

suivants : 40-30-16-12-10-8-6-3. 

 
 
ARTICLE 3.  PARTICIPATION. 

 
Conformément à l’article 2.1.005 du règlement de l’UCI, l’épreuve cycliste est ouverte aux équipes suivantes : 

Equipes féminines UCI – Equipes Nationales – Equipes Régionales et de Club-Equipes Mixtes. 

 

Le nombre de coureurs par équipe est limité de 5 à 7 coureurs. L’inscription des participantes se fait par équipe. 

La signature du coureur se fait sur le podium. 
 
 
ARTICLE 4.  PERMANENCE. 

 

La permanence de départ se tient le 4 avril 2011 au Chapiteau 2 du square de la Rue des Roses et de la 

Rue des Mimosas, à 7711 Dottignies. 

 

La confirmation des partants et le retrait des dossards des coureurs se font à la permanence, de 10h00 à 

11h45, le 4 avril 2011. 

 

Le briefing, en présence des Membres du Collège des Commissaires, est fixé à 12h00 et aura lieu à Dottignies 

au Chapiteau 2 du square de la Rue des Roses et de la Rue des Mimosas. 

 

La permanence d’arrivée se tient le 4 avril 2011 à partir de 17h45 au Chapiteau 2 du square de la Rue 

des Roses et de la Rue des Mimosas. 
 

Les vestiaires (Départ-Arrivée) et les douches se situeront : au Terrain de Football du Royal Dottignies 

Sport, rue de la Haverie à 7711 Dottignies, dans l’espace clos sous les tribunes du stade. 

 
 
ARTICLE 5.  RADIO-TOUR. 

 
Les informations de course seront émises sous la fréquence : 

- 164,510 Mhz (Belgique) 

- 442,500 Mhz (Etranger) 

 



 
ARTICLE 6.  ASSISTANCE TECHNIQUE NEUTRE. 

 

2 voitures neutres seront à la disposition des coureurs. 
 
 
ARTICLE 7.  MODALITE DE RAVITAILLEMENT. 

 

Il se fera à partir du 1
er

 tour du circuit local avant le 2
ème

 passage à la ligne d’arrivée le long du Boulevard des 
Canadiens à  200 mètres après celle-ci et ce jusqu’au 4

ème
 passage de la dite ligne. 

 
 
ARTICLE 8.  DELAIS D’ARRIVEE. 

 

Tout coureur arrivant dans un délai dépassant 5% du temps du vainqueur ne sera plus retenu au classement. Le 

délai peut être augmenté en cas de circonstances exceptionnelles par le Collège des Commissaires, en 
consultation avec l’Organisateur. 
 
 
ARTICLE 9.  CLASSEMENTS. 

 
Le classement suivant sera établi comme suit : 

• Le classement général final sera établi individuellement au terme de cette épreuve cycliste. 
 
 
ARTICLE 10.  PRIX. 

 

Les prix en € (Euro) seront attribués suivant le classement général individuel final, soit 20 prix répartis suivant le 

règlement de l’UCI et de la RLVB/FCWB : 
 

1 326,00 € 6 97,00 € 11 43,00 € 16 22,00 € 

2 217,00 € 7 87,00 € 12 43,00 € 17 22,00 € 

3 164,00 € 8 76,00 € 13 43,00 € 18 22,00 € 

4 136,00 € 9 65,00 € 14 43,00 € 19 22,00 € 

5 109,00 € 10 53,00 € 15 33,00 € 20 22,00 € 

 

Soit un total de : 1.645,00 € 
 
 
ARTICLE 11.  ANTIDOPAGE. 

Le règlement antidopage de l’UCI s’applique intégralement à la présente épreuve cycliste. En outre, la législation 
antidopage locale (Communauté Française) s'applique conformément aux dispositions de la loi en vigueur. Le 

contrôle antidopage a lieu à Reposoir Saint-Antoine (Local Médicalisé), Avenue du Reposoir, 1, à 7711 

Dottignies. 

 
 
ARTICLE 12.  PROTOCOLE. 

 
Conformément à l’article 1.2.112 du règlement de l’UCI, les coureurs suivants doivent se présenter au protocole : 
 • Les 3 premiers de l’épreuve cycliste. 

Ils se présenteront dans un délai de maximum 10 minutes après leur arrivée. 

 
 
ARTICLE 13.  PENALITES. 

 

Le barème de pénalités de l’UCI est le seul applicable. 

 

 
ARTICLE 14.  DIRECTEUR DE COURSE. 

 

La fonction de directeur de course sera effectué par Marc DUQUESNOY, Clos du Val d’Espierre, 25, 7730 

Saint-Léger (Date de Naissance : 22/02/1951) – Tél. et Fax : 00.32.56.48.75.68, GSM : 

00.32.496.25.75.16 – E-mail : marcduquesnoy@tvcablenet.be 
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ARTICLE 15.  RECLAMATION. 

 
Les décisions du Collège des Commissaires ou du juge-arbitre  en matière de faits de course sont sans recours, sauf 
s’il est prononcé une amende dépassant CHF 200,00. 
Dans ce dernier cas, les licenciés peuvent former un appel auprès de la commission disciplinaire de l’UCI qui décide 
en dernière instance. L’appel doit être introduit dans les dix jours de la fin de l’épreuve. 
La commission disciplinaire doit informer l’UCI  de l’introduction de l’appel dans les huit jours. Une copie de la décision 
d’appel doit être envoyée à l’UCI, ceci également dans un délai de huit jours. 
 
ARTICLE 16.  DIVERS. 

 

Le 10
ème

 Grand Prix de Dottignies est inscrite au Challenge LOTTO CYCLING CUP 2011 (Organisateur : Gunter 

Dierickx, Rue de Presles, 27
e
, B – 5620 Rosée, GSM : 00.32.498.03.72.94), avec le soutien de la RLVB-KBWB, 

Avenue du Globe, 49, B – 1190 Bruxelles. 
 

 

 

 

Club Organisateur : VELO-CLUB « LES SPORTIFS » DOTTIGNIES 

Secrétaire :   Marc DUQUESNOY 

Directeur de l’épreuve : Marc DUQUESNOY 

Renseignements :  Marc DUQUESNOY  

Bureau :   Clos du Val de l’Espierre, 25, B -  7730 Saint-Léger 

    Tél. & Fax : 00.32.56.48.75.68 

    GSM : 00.32.496.25.75.68 

    E-mail : marcduquesnoy@tvcablenet.be 

 

Website :   www.veloclubdottignies.be 

                                          

Correspondant Organisation :  Pablo GILLARD 

      Rue de la Blanchisserie, 9, B – 7711 Dottignies 

      GSM : 00.32.472.31.85.17 

      E-mail : gillardpab83@hotmail.com 
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